
Prestations sociales. Rentrée pensez à l’aide à la
scolarité

ACTIONS SOCIALES

Aide à la scolarité- Conditions générales et
spécifiques des prestations d'action sociale
interministérielles et ministérielles pour
l'année 2023.

RENTREE pensez à l’aide à la scolarité

Aide sous conditions de ressources.

Le dépôt de la demande doit intervenir dans un délai de 3 mois à compter de la rentrée 
scolaire, universitaire ou de la date de rentrée effective pour l'établissement où est inscrit
l'étudiant.

Objet :

Prestation destinée à aider les agents à faire face aux frais engagés pour les études de leurs
enfants :

 études supérieures,
 filières techniques, professionnelles, sports études, arts plastiques, musicologie,
 les enfants en internat (uniquement quand l'élève est à l'internat dans le cadre d'une
formation orientée vers l'une des filières techniques ou professionnelles. C'est-à-dire les
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formations obtenues avec "la voie professionnelle" de l'enseignement secondaire dont les
lycées professionnels proposant des formations niveau CAP ou BAC Pro). Les frais
d'internat des filières "classiques" de l'enseignement secondaire sont exclus (par exemples
les frais d'internat des collégiens et lycéens de l'enseignement général et technologique).

L'élève ou l'étudiant doit être inscrit dans un établissement d'enseignement public ou privé sous
contrat avec l'Etat ou dans un établissement privé donnant accès à un diplôme d'état, et implanté
sur le territoire français.

Sont éligibles à l'aide, les dépenses suivantes (sur justificatifs) :

les frais de logement ou d'internat (joindre copie du contrat de location ou copie de la
facture d'internat), et, pour les élèves dans les filières techniques, professionnelles, sports
études, arts plastiques, musicologie
les frais d'équipement scolaire obligatoires (HORS manuels scolaires, ordinateurs ou
tablettes)

Le montant de l'aide est plafonné à 1 000 € par enfant et par année scolaire / universitaire.

Toutes les conditions et modalités dans la note de service F16- page 32

 Télécharger le PDF-2023-144

L'UNSA attire votre attention sur :

- Le délais de 3 mois à compter de la rentrée scolaire à respecter pour faire votre demande
- Il est impératif d'utiliser le formulaire de la note de service de l'année en cours.

Ci-dessous la liste de toutes les prestations auxquelles 
vous pouvez prétendre sous conditions de ressources.

Prestations d’action sociale individuelles ministérielles

Aide à la scolarité-F16
Allocation trousseau – neige-F14
Aide à l'accès au logement locatif (AALL)-F15

Prestations interministérielles d'action sociale

AIDE A LA FAMILLE
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Allocation aux parents séjournant en maison de repos avec leur(s) enfant(s)- F1

SÉJOURS D’ENFANTS

Séjours en centre de vacances avec hébergement- F2 et F2 BIS
Séjours en centre de loisirs sans hébergement- F3 et F3 BIS
Séjours en maison familiale de vacances et gîtes- F4 et F4 BIS.
Séjours dans le cadre éducatif F5 et F5 BIS
Séjours linguistiques F6 et F6 BIS

ENFANCE HANDICAPÉ

Allocation aux parents d’enfants handicapés de - de 20 ans-F7
Allocation spéciale pour jeunes adultes atteint d'une maladie chronique ou d'un handicap et
poursuivant des études, un apprentissage ou un stage de formation professionnel au-delà de 20
ans et jusqu'à 27 ans- F8
Allocation en centre de vacances spécialisé pour enfants handicapés-F9

Prestations interministérielles gérées par un prestataire

Chèques vacances F10
Chèque emploi service universel garde d'enfant 0/6 (CESUF) -F11
Aide au maintien à domicile à destination des retraités de l'État (AMD)-F12
Aide à l'installation du personnel de l'État (AIP)-F13

Toutes les conditions et modalités dans la note de service

Télécharger la NS 2023-144.
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